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1. Références réglementaires 
 
Toutes les références relatives aux opérations à effectuer dans le cadre de la 
procédure Parcoursup pour les établissements sous tutelle du Ministère en charge de 
l’Agriculture sont disponibles dans la rubrique Chlorofil.fr dédiée : 
https://chlorofil.fr/actions/orientation-reussite/orientation/parcoursup 
 
Les notes de services de la rubrique « textes réglementaires » sont 
systématiquement mises à jour dès leur parution au BO agri. 
 

2. Calendrier 
 
Les dates pouvant être soumises à modification en cours d’année, vous pouvez vous 
référer au calendrier technique de la procédure, disponible sur le site de gestion 
Parcoursup (https://gestion.parcoursup.fr), depuis votre compte, à l’onglet 
Informations, sous-onglet Documentation.  
 
 
 
Un calendrier spécifique des remontées vers Parcoursup pour l’enseignement 
agricole est disponible sur Chlorofil.fr rubrique Parcoursup : 
 

 
 

 
 
 
  

https://chlorofil.fr/actions/orientation-reussite/orientation/parcoursup
https://gestion.parcoursup.fr/
https://chlorofil.fr/fileadmin/user_upload/03-actions/orientation/plan-etudiant/parcoursup-calendrier-remontee.pdf
https://chlorofil.fr/actions/orientation-reussite/orientation/parcoursup
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3. Remontée de la scolarité des apprenants 
 

3.1. Pour les formations de l’enseignement agricole : export/import depuis FREGATA 
 
Une fiche pratique pour les opérations d’export du fichier depuis Fregata est disponible sur le site de support du 
CNERTA à l’adresse : 

 https://cnerta-support.fr/fileadmin/form_definitions/Fiches_pratiques_FREGATA/ExportParcoursup.pdf 

L’opération d’export des fichiers des 
apprenants vers Parcoursup est décrite 
dans le chapitre 4 – Échanges, au 
chapitre Export vers Parcoursup. 

L'export des données vers Parcoursup est 
accessible depuis le menu « Échanges, 
Export vers Parcoursup », avec les rôles 
« Gestion Inscriptions » ou « Direction 
Établissement. » 

 

     
 

 
 

3.1.1. Prérequis à l’export 
 

• Une adresse e-mail du candidat, valide et pérenne doit être renseignée. Il ne doit pas s’agir d’une 
adresse de l’établissement ou d’un ENT, car le candidat pourrait en avoir besoin à l’année N+1. 

• Tous les responsables légaux des candidats doivent avoir une civilité, un nom d'usage, un nom de 
naissance et un prénom. 

Pour les responsables de types "Conseil départemental" ou "Aide sociale à l'enfance" : ces intitulés doivent être 
renseignés dans le champ "Libellé institutionnel", et les civilités, nom d'usage, nom de naissance et prénom 
doivent être saisis, 

• Pour que les options facultatives puissent être remontées à Parcoursup, vous devez les saisir dans 
l'onglet Inscription de la fiche apprenant. 

Si besoin, cliquez sur le bouton "Actualiser" pour afficher la liste complète des disciplines. 

• Attention pour les apprentis : sur les fiches apprenants, à l'onglet Antériorité et cursus, l'établissement 
et la formation N-1 doivent être renseignés. 

• L’INE de l’apprenant doit obligatoirement être renseigné. 

 
  

https://cnerta-support.fr/fileadmin/form_definitions/Fiches_pratiques_FREGATA/ExportParcoursup.pdf
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3.1.2. Saisie du code division 
 
Attention à la saisie du code « division » : 

 

Le code saisi lors de la modification d’une division correspond au 
code qui sera repris dans Parcoursup pour le nom de la classe. 
 
Il doit être strictement identique dans Fregata (ou SIECLE), dans le 
logiciel de gestion de notes, et dans Parcoursup où il constitue le 
libellé de la classe.  
 
Ce code étant contraint à 8 caractères maximum, il ne pourra pas 
correspondre au libellé long de la formation, mais il doit être 
suffisamment explicite pour être identifié :  par exemple T-STL1 ; 

TGale2 ; T-ASSP et éviter 2F22 ; 712 ou un code trop long 
(nécessairement coupé), et éviter les caractères spéciaux et 
les symboles type : * ou ° 
 

 
Pour Parcoursup, ce code est repris automatiquement depuis l’export Fregata (ou SIECLE) et n’est pas 
modifiable depuis le site de gestion. Le nom doit être changé sur Fregata pour être remonté vers Parcoursup, il 
faut donc de préférence, s’assurer que celui soit correct dès la constitution des divisions sur Fregata.  
 
Il faut également qu’il soit à l’identique dans le logiciel de gestion de note (Pronote, Charlemagne, Gestibase…) 
car c’est uniquement à cette condition que les notes (et autres éléments) pourront remonter automatiquement de 
ce logiciel, vers Parcoursup. 
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3.1.3. Génération des fichiers sur FREGATA 

 

 
 

• Pour générer le dossier zippé des premières, cliquez sur le bouton « Générer (1ère) » 
Fregata va générer un dossier zippé comprenant 3 fichiers xml : 

- ElevesAvecAdresses.xml 
- Structures.xml 
- Nomenclature.xml 

 

• Pour générer le dossier zippé des terminales, cliquez sur le bouton « Générer (Terminale) » 
Fregata va générer un dossier zippé comprenant 4 fichiers xml : 

- ElevesAvecAdresses.xml 
- ResponsablesAvecAdresses.xml 
- Structures.xml 
- Nomenclature.xml 

 
3.1.4. Décompression du fichier ZIP 

 
Pour décompresser (dézipper) le fichier généré par FREGATA, veuillez effectuer un clic droit sur le nom du 
fichier, puis indiquer 
« Extraire Ici ». 
Vous obtiendrez les 
3 ou 4 fichiers, 
selon la procédure 
choisie (Première 
ou Terminale). 
 
 
 
Les trois fichiers de l’extraction « Première » : 
 

 
 

Les quatre fichiers de l’extraction « Terminale » :  
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3.2. Pour les formations de l’éducation nationale : export/import depuis SIECLE 
 
Pour toutes les formations pour lesquelles la délivrance du diplôme est assurée par le ministère en charge de 
l’Education Nationale, la remontée de la scolarité des apprenants devra se faire via un export de fichiers issus 
de SIECLE – BEE (Base Élève Établissement). 
 

3.2.1. Connexion à SIECLE - BEE 
 
Afin de pouvoir procéder à la saisie des apprenants 
dans SIECLE, il est nécessaire de s’être assuré en 
amont d’avoir un accès à SIECLE, par le portail 
ARENA et se procurer une clé OTP permettant 
l’accès à ce portail.  
 
Ces démarches sont à effectuer auprès des services 
du rectorat de votre académie, et si ce n’est pas vous 
qui communiquez directement avec les services 
académiques vous pouvez demander l’appui du 
DRTIC de votre région, ou du correspondant 
Parcoursup en SRFD  
 
 

3.2.2.  Profilage de l’établissement 
 

Avant de procéder à la saisie des apprenants, il est 
nécessaire de vérifier que le profilage de votre établissement est correctement effectué, et procéder à la saisie si 
cela n’a pas déjà été fait. 
 
Vous accédez au profilage de votre établissement en cliquant sur « Nomenclatures » :  
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Puis cliquez sur « Profilage » : 
 

 
 
Et sur « Formations » : 
 

 
Ceci permettant de sélectionner les MEF de la nomenclature académique utilisés dans votre établissement, en 
les faisant passer de la nomenclature (à gauche) à la sélection de votre établissement (à droite). 
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3.2.3. Saisie des apprenants 
 
Une fois la structure de votre établissement correctement profilée, vous pouvez passer à la saisie des 
apprenants en sélectionnant depuis la page d’accueil l’application de « mise à jour » : 
 

 
 
Vous retrouverez différents guides pour la saisie dans SIECLE. Notamment celui de l’Académie de Lille 
disponible à l’adresse suivante : https://www.ac-lille.fr/daipressources/Siecle/co/guideWeb.html 
 
Certains points seront obligatoires à la saisie, comme l’INE ou l’adresse e-mail de l’apprenant par exemple. 
 
D’autres devront faire l’objet d’une saisie réfléchie et rigoureuse, comme le code division (ou code structure) qui 
devra être strictement identique dans les différentes applications pour permettre une communication entre elles. 
Ainsi, le code saisi ici dans SIECLE – BEE, sera repris à l’identique dans la scolarité Parcoursup et ne sera 
modifiable que par un nouvel export depuis SIECLE – BEE. 
 
Par ailleurs, pour qu’une remontée automatique des notes puisse être mise en place depuis un logiciel de 
gestion de notes d’éditeur privé, il faut également que ce code soit strictement identique dans ce logiciel et dans 
Parcoursup (voir le point spécifique à ce code pour les remontées via Fregata p. 5). 
 
 
 
 

  

https://www.ac-lille.fr/daipressources/Siecle/co/guideWeb.html
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3.3. Connexion à Parcoursup 
 

3.3.1. Gestion des comptes de connexion à Parcoursup 
 

La gestion des comptes sur Parcoursup a été modifiée depuis la session 2025. Le compte administrateur est 
désormais dédié à la gestion des comptes de l’établissement, et c’est sa seule fonction. 

Il peut y avoir jusqu’à 3 comptes administrateurs par établissement et il est recommandé d’en créer plusieurs car 
en qu’absence de l’administrateur, plus personne ne peut gérer les comptes des utilisateurs de l’établissement 
(même pas au niveau du SRFD, du SAIO, de la DGER ou du SCN). 

L’administrateur n’a plus l’obligation d’être le chef d’établissement, afin d’avoir une vision globale de 
l’établissement un compte avec un profil « superviseur » peut être créé pour tout voir (mais sans modifier). 

Il est donc recommandé que les comptes administrateurs soient aux mains de personnels habitués à la 
plateforme Parcoursup, à l’aise en informatique, et présents de manière durable sur l’établissement (éviter de 
donner ce compte à une personne ayant une mutation prévue dans l’année par exemple). Par ailleurs, il faut 
avoir saisi et vérifié son numéro de téléphone portable pour être nommé administrateur. 

L’accès au site de gestion Parcoursup se fait sur la page : https://gestion.parcoursup.fr/ 
Si vous êtes à la fois établissement d’origine (avec des classes de terminale) et établissement d’accueil (avec 
des formations de l’enseignement supérieur), vous devez choisir la Connexion « Origine » :  
 

 
 
 

3.3.2. Accès à l’application de remontée SIECLE 
 
C’est par l’onglet « SIECLE », comme indiqué ci-dessous, que s’effectue la connexion pour les opérations de 
chargement des fichiers XML dans Parcoursup. 

 
 
Attention : Ne jamais passer par import de fichier élèves 
 

 
 
 
Cet accès est celui pour le chargement des apprenants de Terminale, et pour le chargement des apprenants de 
Première. La sélection du type de remontée s’effectue ici : 
 
 
 
 

https://gestion.parcoursup.fr/
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Nomenclature 
 

 
Veuillez cliquer sur « Parcourir » pour charger le premier fichier XML : le fichier « Nomenclature » 
 

Choisissez dans vos dossier le XML extrait de FREGATA : 
 

 
 
Puis cliquez sur « Envoyer » 
 
 
Le fichier est chargé, vous avez les informations relatives aux MEFS, c’est-à-dire au nombre de type de classe 
(STAV, Bac général, Bac pro avec sa spécialité), et le nombre de matières (disciplines) importées. 
 

 
Vous pouvez passer au fichier suivant, le fichier « Structures »  
 

3.3.2.1. Structures 
 
Le fonctionnement est identique pour le chargement du deuxième fichier « Structure ». Choisissez le fichier, puis 
cliquez sur « Envoyer ». 
 



 

13 
 

 
Vous pouvez alors, si nécessaire, cliquer sur « modifier les périodicités » afin d’effectuer une éventuelle 
correction : 

 
 
Vous pouvez ensuite passer au chargement du fichier « Elèves avec adresses » 
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3.3.2.2. Elèves avec adresses 
 
Le chargement suit les mêmes étapes. 
 
Vous devez ensuite vérifier qu’il n’y a pas d’erreurs et que tous les élèves sont présents. Les anomalies peuvent 
être consultées en cliquant sur « Afficher les anomalies du dernier fichier intégré ». 
 

 
 
Les modifications doivent être effectuées dans Fregata et faire l’objet d’un nouvel export, avant d’effectuer un 
nouvel import pour correction. 
 
Pour effectuer l’import d’un nouveau fichier corrigé, il faut cliquer sur la petite flèche à droite : 
 

 
Puis répéter l’opération de chargement du fichier XML corrigé, et envoyer. 
 

 
 
 
 

- Pour la remontée de Première, c’est le dernier fichier de chargement 
- Pour la remontée de Terminale, il reste un fichier à charger « Responsables avec adresses ». 
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3.3.2.3. Responsables avec adresses (Uniquement pour la remontée Terminale) 
   
Le chargement se fait à l’identique des précédents. 
 

 
 
Les modifications se font également par le chargement d’un nouveau fichier XML, après modification des 
informations sur FREGATA, et nouvel export. 
 

3.4. Vérification des dossiers 
 
Sur Parcoursup, une fois l'import terminé, il est important de consulter le dossier de tous les apprenants pour 
corriger la section européenne (DNL matière concernée et la langue), ou les éventuelles autres données pour 
lesquelles la modification sera possible directement depuis le site de gestion Parcoursup. 
 
Sur Parcoursup, pour chaque apprenant, bien vérifier, en cliquant sur le nom de l’élève, que tous les éléments 
de sa scolarité sont exacts, notamment : 

• Que les boursiers ont bien le statut de boursier  

• Que ceux qui sont engagés dans les cordées de la réussite, ont le statut “d’engagé” 

• Qu’il n’y a pas d’erreur sur les LVA et LVB,  

• Que les options facultatives suivies (autorisées par le référentiel de formation) y apparaissent. 

• Vérifier la périodicité des bulletins 

• Enregistrer pour faire apparaitre le cadenas qui empêchera les candidats de modifier leur scolarité en 
direct 

 
 
Attention : A partir de la session 2025 la plupart des modifications ne sont plus possible sur le site de 
gestion et devront faire l’objet d’une modification dans FREGATA ou SIECLE, suivie d’un nouvel import 
sur Parcoursup 
 
Pour les apprenants de terminale, la vérification se fait par l’onglet « Elèves » en consultant la liste des élèves. 
Cela s’effectue à l’identique pour les apprenants de première, mais dans un onglet différent « Elèves de 1ères ».  
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4. Remontée des bulletins et Fiche Avenir depuis les logiciels de gestion de notes 

4.1.  Récupération de la Nomenclature de l’établissement 

4.1.1. Récupération du fichier XML 

Afin de récupérer la nomenclature au format XML, telle qu’attendue par les logiciels de gestion de notes, vous 

devez le faire depuis l’interface de gestion de l’établissement. Pour le récupérer, il faut cliquer sur l’onglet 

« notes » puis sur « documentation » et enfin sur l’icône de téléchargement du « Fichier de nomenclature pour 

les établissements de l’agriculture ». 

 
Une fenêtre de dialogue apparait, vous demandant si vous souhaitez ouvrir, ou enregistrer le document : 

 

Veuillez enregistrer ce fichier sur le poste de travail que vous 

utilisez pour le logiciel de gestion de notes et noter l’emplacement 

dans lequel vous l’enregistrez.  

Il ne faut pas ouvrir le fichier avec Excel ou un autre logiciel 

d’édition de tableurs. L’ouverture (et la modification) de ce fichier 

est réservée à un public expert. 

 

Pour les utilisateurs de Charlemagne, ce fichier doit être enregistré 

dans le répertoire déclaré au niveau du dossier d’échange.  
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4.1.2. Chargement de la nomenclature dans le logiciel de notes 

4.1.2.1. Index Education : Pronote et EDT 

Pour Index Education, le chargement se fait 

sur EDT et non sur Pronote. Dans EDT il faut 

aller dans la rubrique « Imports/Exports » 

puis sur « SIECLE » et cliquer sur 

« Récupérer les codifications ». 

Une fenêtre s’ouvre et permet de charger le 

fichier XML, depuis 

l’emplacement où vous l’avez 

enregistré. 

 

4.1.2.2. Charlemagne 
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4.1.2.3. Gestibase 

Sur Gestibase, cela se fait dans l’onglet « établissement », en cliquant sur le 

bouton « Imports/Exports SIECLE  

 

 

 

 

 

 

4.1.2.4. Nota Bene 

Pour Nota Bene, l’import s’effectue dans le module « Administration » 
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4.2. Ajustement matières et codes SIECLE 

4.2.1. Correspondance avec les codes SIECLE 

4.2.1.1. Index Éducation 

Dans Pronote ou EDT, la mise en concordance se fait dans la rubrique Resssources puis matières : Recodifier 
les matières selon la nomenclature officielle (correspondance entre matières EDT et matières STSWEB). 
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4.2.1.2. Charlemagne 
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4.2.2. Eléments de bulletins attendus sur Parcoursup 

Les éléments de bulletins attendus sur Parcoursup sont définis dans la Note de Service 2025-283 

Pour chaque élève, doivent être remontés les éléments chiffrés suivants : 

- Moyenne de l’élève 

- Moyenne de la classe 

- Moyenne la plus haute 

- Moyenne la plus basse 

Ainsi que les appréciations des enseignants dans chaque discipline 

 

4.2.2.1. Bac professionnel agricole  

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2023/2024 

https://info.agriculture.rie.gouv.fr/gedei/site/bo-agri/instruction-2025-283
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En baccalauréat professionnel sont attendus : 

• Les matières du tronc commun : 

o Biologie/Ecologie 

o Français 

o Histoire/Géographie 

o Mathématiques 

o Physique/Chimie 

o Langue vivante A 

o Education socio-culturelle 

o Education Physique et Sportive 

o Documentation 

o Technologie de l’Informatique et du Multimédia (TIM) 

• L’ensemble des matières des modules pratiques regroupés en une sur-matière intitulée Enseignement 

Technologique et Professionnel. Il est recommandé de rédiger une appréciation globale pour cette ligne, 

sinon une concaténation automatique de l’ensemble des appréciations sera faite, ce qui peut s’avérer peu 

lisible. 

• Eventuellement les enseignements facultatifs et la Section Européenne et Langues Orientale (SELO) définie 

par une Discipline Non Linguistique (DNL) et une langue de section (LV9). 

 

 

 

4.2.2.2. Bac technologique STAV  

En baccalauréat STAV sont attendus : 

• Les matières du tronc commun : 

o Français (en première) 

o Philosophie (en terminale) 

o Histoire/Géographie 

o Mathématiques 

o Langue vivante A 

o Langue vivante B 

o Education Physique et Sportive 

o Documentation 

o Technologie de l’Informatique et du Multimédia 

o Education Socio-Culturelle 

o Enseignement Moral et Civique 

 

• Les enseignements de spécialité 

o Gestion des Ressources et Alimentation GRA S1 

o Territoire et Société S2 (en première) 

o Technologie S3 (en première) 

o Territoire et Technologie S4 (en terminale) 

 

• Eventuellement les enseignements facultatifs et la Section Européenne et Langues Orientale (SELO) définie 

par une Discipline Non Linguistique (DNL) et une langue de section (LV9). 

Si une matière n’est pas enseignée durant 
l’année concernée, la ligne doit tout de même 
figurer. Veuillez indiquer N dans les cases des 
éléments chiffrés, et matière non enseignée 
sur l’année dans la rubrique appréciation. 

Si une matière n’est pas enseignée pendant l’année concernée (comme 
TIM ou Documentation), la ligne doit tout de même figurer.  

 
Veuillez indiquer N dans les cases des éléments chiffrés, et matière 

non enseignée sur l’année dans la rubrique appréciation 

Education Socio-Culturelle et Enseignement Moral et Civique sont des 
matières à part entières, elles doivent apparaitre 
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4.2.2.2.1. Classe de première STAV 
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4.2.2.2.2. Classe de terminale STAV 
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4.2.2.3. Baccalauréat Général 

En baccalauréat Général sont attendus : 

• Les matières du tronc commun : 

o Français (en première) 

o Philosophie (en terminale) 

o Education Physique et Sportive 

o Enseignement Scientifique 

o Mathématiques Spécifiques 

o Histoire/Géographie 

o Langue vivante A 

o Langue vivante B 

• Les enseignements de spécialité : 

o 3 EDS (en première) 

o 2 EDS (en terminale) 

• Les enseignements optionnels et la Discipline Non Linguistique (DNL) 

4.2.2.3.1. Classe de première générale 
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4.2.2.3.2. Classe de Terminale 
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4.3. Export depuis Pronote 

▪ Dans Pronote aller dans l’onglet « Résultats » « vers Parcoursup » : 

Affecter les services aux élèves : la première colonne indique si l’élève est « exportable » ou non 

-  Une flèche rouge indique que l’élève n’est pas exportable 

-  Une flèche verte indique qu’il est exportable 

 
 

▪ Il faut indiquer les services correspondants pour les élèves en double-cliquant sur l’enseignement des 

spécialités et les LV de l’élève  

 

 

 

Pour gagner du temps, choisir de répercuter le choix sur les autres élèves du même 

groupe.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                   

 

 

 

Une flèche verte vous indique que l’élève est exportable 

 

 

Une fois que tous les élèves  sont exportables, cliquer sur « Imports/Exports » puis 

« Parcoursup » >> Exporter les données 

vers Parcoursup :  
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4.4.  Export depuis Charlemagne 
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4.5. Import dans Parcoursup 

 

Sur le site de gestion Parcoursup, aller dans la rubrique « Notes » puis cliquer sur « Importer un nouveau 

fichier » 

 

 

▪ Association des données 

 

L’application contrôle ensuite les données contenues dans le fichier. Un tableau de bord vous indiquera la 

correspondance effectuée pour les classes, enseignants, élèves et matières remontées ainsi que le détail des 

associations. 
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Vous pouvez vous référer au guide sur la remontée des notes dans Parcoursup plus détaillé en cas de difficulté 

pour corriger les problèmes d’association. Celui-

ci est disponible dans le module Notes, afin de 

corriger ou saisir les lignes manquantes.  

 

 

 

▪ Intégration des lignes de bulletins 

 

Lorsque vous estimez, au regard du rapport d’analyse, que vous pouvez procéder à l’intégration des lignes de 

bulletins dans Parcoursup, vous cliquez sur le bouton « Intégrer les lignes de bulletin ». 

 

 

A la fin de l’intégration, vous visualisez le rapport d’intégration des lignes de bulletin qui vous fournit les 
informations suivantes :  
- Le taux de lignes intégrées, en vert,  

- Le taux de lignes incomplètes, en jaune,  

- Le taux de lignes manquantes, en rouge.  
 

  

▪ Fiche Avenir 

 

Le guide disponible sur Parcoursup vous indique également comment initialiser la saisie de la fiche Avenir  
Nous vous rappelons que les éditeurs certifiés pour la remontée de notes, permettent la saisie par les 
enseignants de cette appréciation, directement dans leur outil (Pronote). Ainsi, l'appréciation de 
l'enseignant dans la fiche avenir pourra être automatiquement alimentée. Depuis la session 2025, il n’y a 
plus d’éléments chiffrés dans les Fiches Avenir. 
 

▪ Valider la remontée des notes  

 

Pour pouvoir valider la Remontée automatique des Notes (RN) depuis la rubrique « Tableau de bord », 

il faut avoir un taux de lignes de bulletin de Terminale intégrées à 100%, et dans ce cas, vous aurez la 

possibilité de cliquer sur « Valider la RN ». 

 


